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faudrait, nous avons de sérieuses raisons de croire pour 1958 à une
amélioration sensible de nos relations avec le Concordat suisse des
caisses-maladie, qui effectue nos travaux.

5. Conclusions
Notre exercice comptable, placé sous le signe de la grippe, a réduit

nos espoirs à néant. Beaucoup d'autres caisses-maladie ont enregistré
l'année dernière des déficits importants qui les obligent à prendre

des mesures parfois très sévères. Soyons donc heureux d'avoir terminé
l'année sans trop de dégâts malgré tout et ne perdons pas tout espoir
d'arriver un jour à augmenter nos réserves comme nous voudrions
pouvoir le faire. Les frais médicaux par assuré augmentent constamment

et nous obligent chaque année à prendre l'une ou l'autre mesure
destinée à les freiner ou à mieux les contrôler. Dans cet ordre d'idées,
nos assurés doivent comprendre que l'application plus stricte de nos
statuts n'est pas une chicane administrative ; cette mesure s'inscrit
simplement dans notre programme de lutte contre les abus et le
gaspillage. D'autre part, certains assurés croient, bien à tort, que La
Jurassienne est à même, grâce à des recettes cachées, d'augmenter
systématiquement ses prestations sans répercussion sur les cotisations. Nous
opérons une simple répartition, aussi judicieuse que possible, de
l'argent que nous recevons. Que tous les assurés s'en souviennent Que
chacun se renseigne aussi pour savoir s'il est suffisamment couvert et
complète dans la mesure du possible son assurance. Il arrive encore
trop souvent que, en cas d'hospitalisation particulièrement, des assurés

s'étonnent de recevoir un remboursement de La Jurassienne
inférieur à leur attente. Il faut s'inquiéter de son assurance avant d'être
malade et si l'on n'est assuré que pour les frais médicaux, on ne doit
pas attendre des miracles de La Jurassienne, mais simplement l'application

de ses statuts et règlements. En résumé, nous demandons à tous
nos assurés de vérifier leur assurance, de voir s'il ne faut pas l'adapter

au coût de la vie (assurance hospitalisation, indemnité
journalière) et surtout, selon la formule consacrée, d'user des prestations
de la caisse sans en abuser.

Comme vous le constatez, notre tâche est vaste, pas toujours simple,

souvent ingrate. Le comité de direction et l'administration de L
caisse comptent sur le soutien de chacun pour l'accomplir. Que chacun

nous l'accorde et nous aide, dans la limite de ses moyens, à
développer encore notre institution pour le plus grand bien de notre popu
lation jurassienne. Le comité de direction
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